
ETAMPES 
VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 

N ° VI-AR-2025-221 

OBJET : Interdiction de stationnement pour déménagement 

Mise en place : 

Lieu : 

N°201 et 203, 

Rue de la République, 

91150 Etampes 

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

Permissionnaire : 

Mme 

    rue de la République 

91150 Etampes 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU la demande en date 23 avril 2025, par laquelle le permissionnaire ci-dessus mentionné 

sollicite l'autorisation de stationner un camion pour entreprendre un déménagement, Rue 

de la République au droit du n°     , à Etampes, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, afin de garantir la sécurité publique et de faciliter le bon 

déroulement de cette opération de déménagement de réglementer le stationnement sur la 

rue visée en objet, 

ARRETE 

ARTICLE 1: Le 3 mai 2025 de 8 heures 30 à 17 heures, le stationnement sera interdit et déclaré 

gênant sur deux places, Rue de la République aux droits des n
°

201 et n
°

203, à Etampes. 

Cette interdiction vaut pour autorisation d'occupation précaire du domaine public par le 

permissionnaire concernant un déménagement à l'adresse susmentionnée. 






